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Résumé exécutif : Marginalisation persistante des femmes handicapées au Cameroun : analyse et recommandations. 
 
[bookmark: _GoBack]Trente un ans après la ratification de la CEDEF par le Cameroun, l’absence des données sur les femmes handicapées demeure un obstacle majeur à l’évaluation de leur situation et à la mise en œuvre de leurs droits. Cette lacune statistique contribue à invisibiliser leurs réalités et à renforcer leur marginalisation dans tous les domaines, éducation, santé, emploi, participation politique et citoyenne et l’accès à la justice. 
L’article 6 de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) reconnait explicitement la double violence subie par les femmes handicapées, liées à la fois au genre et au handicap. Il impose aux Etats parties de prendre des mesures spécifiques pour garantir leur épanouissement, l’exercice de leurs droits fondamentaux et leur autonomisation. Or, l’absence des données désagrégées limite la capacité des autorités camerounaises à concevoir et mettre en œuvre des politiques inclusives adaptées aux besoins particuliers de ces femmes. 
Cette situation se traduit par :
· Une quasi-inexistence des femmes handicapées dans les instances de prise de décision et organes de gouvernance ;
· Une faible prise en compte dans les programmes et politiques publiques, y compris dans les stratégies de prévention et de lutte contre les violences basées sur le genre ;
· Une exclusion persistance des initiatives de développement économique, social et politique.
Recommandations clés :
1) Mettre en place un système de collecte national  de données ventilées pour orienter les politiques publiques.
2) Assurer la représentation effective des femmes handicapées dans les instances de prise de décision à travers les quotas dans les deux chambres du parlement, les investitures dans les partis politiques lors des élections municipale et sénatoriale, et dans les postes de cadre.
3) Élaborer les programmes ciblés pour promouvoir leur inclusion et leur autonomie.
4) Renforcer la sensibilisation des autorités et la société civile sur leurs droits et leurs besoins spécifiques.
5) Prendre les mesures d’accompagnement et de formation des aidants.










La mise en œuvre de ces mesures est essentielle pour respecter les engagements du Cameroun et garantir au titre de la CEDEF  et de la CDPH, pour garantir une inclusion réelle et durable des femmes handicapées.


Introduction
La Plateforme des organisations de promotion de l’inclusion des personnes handicapées, l’association Femmes handicapés du Cameroun, Deaf Rights Cameroon, Association de Soutien aux Enfants Handicapés Infirmes Moteurs Cérébraux, Deaf Sound, Cameroonian Association for Blind Women se sont réunies  pour présenter ce Rapport alternatif en  supplément au Rapport unique (valant quatrième et cinquième Rapport périodique) de l’Etat du Cameroun au titre  de la Convention sur l’élimination de toutes formes de discriminations  à l’égard des femme  au cours de la 33e session  du Comité pour l’élimination  de la  discrimination à l’égard des femme tenue le 12 février 2014. 
Le Rapport met en lumière les thématiques soumises par le  Cameroun dans le Rapport périodique et qui constituent les axes de plaidoyer des femmes handicapées auprès du  gouvernement, en faveur du respect de leurs droits t de la protection des droits humains.
Ces thématiques sont au nombre de  six et sont  classées  par rapport à la structure de la CEDEF.
1- Lutte contre toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes handicapées 
2- Elimination des pratiques néfastes et des stéréotypes
3- Éducation
4- Emploi
5- Egalite devant la loi
6- mariage et famille
Situation général des filles et femmes handicapées au Cameroun
Le Tome 13 du 3ième Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de novembre 2005 portant sur « La situation socioéconomique des personnes vivant avec un handicap » a permis de disposer de nombreux indicateurs pertinents relatifs aux femmes handicapées. Il dénombre 262 119 personnes vivant avec au moins un handicap (c’est-à-dire personne sourde ou muette ou lépreux ou infirme des membres inférieurs ou infirme des membres supérieurs ou malade mental ou albinos.) dont 127 381femmes et 134 738 hommes.  Soit un taux de prévalence de 1,5% pour les femmes et 1,6% pour les hommes dans la population résidente du Cameroun.  Ces chiffres sembleraient être à la hausse d’après l’Enquête Démographique et de Santé et à Indicateurs Multiples (EDS-MICS) 2011 qui dénombre un taux de prévalence du handicap de 5,4% dans l’ensemble de la population du Cameroun. 
Mesures prises par l’Etat du Cameroun pour l’inclusion des filles et des femmes handicapées.
L’Etat du Cameroun a mobilisé plusieurs leviers multisectoriels en faveur de l’inclusion des filles et femmes handicapées. Sur le plan institutionnel et législatif, la création du Ministère des Affaires sociales incluant une  Direction de la Protection sociale des personnes Handicapées et des Personnes âgées, du Comité National pour la réadaptation et la réinsertion socio-économique des personnes handicapées (CONRHA). A cela s’ajoute : l’adoption d’un cadre juridique national à travers  la Constitution de 1996 qui stipule sur la ligne 16 que « l’Etat protège les femmes, les jeunes, les personnes âgées et les personnes handicapées » ; la loi n°2010/002 du 13 avril portant protection et  promotion des personnes handicapées et son décret d’application de 2018 ; le cadre juridique international  avec la ratification de la Convention des Nations Unies relatives aux droits des personnes handicapées ; du Traité de Marrakech et du Protocole à la Charte africaine  des Droits de l’Homme et des peuples relatif aux droits des personnes handicapées. 
En matière de partenariat, le gouvernement collabore avec divers acteurs nationaux et internationaux, parmi lesquelles, les organismes du système des Nations Unies (UNESCO, UNICEF, ONUFEMMES), les Organisations nationales et internationales, notamment les organisations des femmes handicapées qui accompagnent l’Etat dans les domaines de la promotion des droits des personnes handicapés, du développement local inclusif, l’éducation inclusive, de la participation à la vie politique et citoyenne et de la promotion des droits des femmes handicapées.
Toutefois, la situation des femmes handicapées au Cameroun demeure confrontée à de multiples obstacles qui freinent leur autonomisation dans tous les domaines ainsi que leur participation pleine et effective au développement. Elles continuent de subir une double discrimination, à la fois en raison de leur sexe et de leur handicap.

Questions préoccupantes et recommandations
Article 2 : Lutte contre toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes handicapées 
Le gouvernement du Cameroun reconnait la discrimination à l’égard des femmes handicapées comme un frein à leur autonomisation. Mêmes si elles ne sont pas explicitement mentionnées dans les données officielles relatives à la discrimination à l’égard des femmes au Cameroun, les femmes handicapées ne sont pas exclues des mesures mises en place par le gouvernement pour lutter contre les discriminations subies par les femmes. Parmi ces mesures  on a, le Décret N°2005/088 du 29 mars 2005 portant  organisation du Ministère de la Femme et de la famille  avec ses démembrements opérationnels et techniques, chargé de veiller à la disparition  de toute discrimination à l’égard des femmes, l’adoption d’une  Politique national genre et le développement des partenariats avec les organisations des femmes handicapées, et les organisations internationales travaillant dans le domaine du handicap, la production des rapports de suivi et évaluation de la situation de la discrimination des femmes concernant les traités, les textes et les conventions signés et ratifiés, et enfin  l’adoption d’un cadre juridique de protection des droits des femmes.    

Cadre juridique et institutionnel de protection des femmes contre toutes formes de discrimination 
· La Constitution de 1996
· Le code de la famille (MINPROFF)  
· Le code Pénal (MINJUSTICE)
· La budgétisation sensible au genre 
· La convention des Nations Unies relative aux Droits des Personnes Handicapées  
· Plaidoyer Parlement pour l’adoption d’une Loi contre les violences basées sur le genre 
(Assemblée Nationale ; Réseau Parlement pour la promotion du Genre) 

     Identification des problèmes    
 Le cadre juridique de protection des femmes handicapées contre toute forme de discrimination reste encore très limité au Cameroun. Bien que l’Etat ait ratifié plusieurs accords internationaux et adopté des mesures institutionnelles pour protéger les droits des femmes handicapées, la mise en œuvre de ces accords reste un défi. L’insuffisance des données éclatées sur la population des femmes handicapées et les types de discriminations dont elles peuvent être victimes ne permet pas la prise des mesures adaptées aux types de violences dont elles sont victimes. La société camerounaise est encore ignorante du handicap et des droits des femmes handicapées, cela amplifie les discriminations au sein des familles et des communautés.
Témoignage 
« Mon père me considérait comme la honte de la famille. Quand les invités arrivaient, il m’obligeait à me cacher, répétant sans cesse qu’une fille handicapée est une malédiction. Ce n’est qu’après son décès, grâce aux conseils de ma tante, que ma mère a pris l’initiative de m’inscrire à l’école. ».  
III/ Questions Prioritaires  
· Quelles sont les stratégies et l’apport du gouvernement pour la collecte des données spécifiques sur les discriminations liées au genre et au handicap ?
· Pourquoi la mise en œuvre du cadre juridique demeure-t-il encore largement insuffisante à tous les niveaux ?
· Quelle est la stratégie mise en place par le gouvernement pour sensibiliser sur les discriminations dont sont victimes les femmes handicapées ? 

 IV/ Recommandations concrètes  
· Plaidoyer pour la création d’une Loi spécifique pour lutter contre les violences faites aux femmes handicapées.   
· Durcir les sanctions à l’encontre des auteurs de discriminations envers les femmes handicapées.
· Inclure les indicateurs spécifiques relatifs aux discriminations subies par les femmes handicapées dans les questionnaires de collecte de données sur les discriminations faites aux femmes. 
· Renforcer la sensibilisation au niveau communautaire et familial.
· Prendre en compte les besoins des femmes handicapées en matière de santé sexuelle et reproductive et planification familiale. 
· Plaidoyer pour l’allocation des ressources logistiques, techniques et financières aux organisations des femmes handicapées afin de mieux les outillé dans la lutte contre les VBG et pratiques néfastes  
· Renforcer l’accessibilité des centres d’accueil, des services d’écoute pour inclure les femmes handicapées  
· Les campagnes et stratégies nationales de sensibilisation de lutte contre les VBG et stéréotypes doivent inclure l’approche handicap  
· Faciliter l’accès aux informations aux femmes handicapées en format inclusif  
· La prise en compte des organisations des femmes handicapées lors de l’élaboration, l’exécution et le suivi – évaluation des lois et politiques publiques en matière de santé sexuelle et reproductive et pratiques néfastes  
· Renforcement de l’accès à la justice aux femmes handicapées victimes de violences et abus sexuels. 
· Former les acteurs du système judiciaire (magistrat, officiers de police judiciaire…) sur l’approche handicap afin d’améliorer la prise en charge des femmes handicapées victimes. 
Article 5 : Elimination des pratiques néfastes et des stéréotypes
Les filles et femmes handicapées sont plus exposées à un risque de violences basées sur le genre jusqu’à dix fois supérieur à celui des autres femmes. Celles vivant avec un handicap intellectuel, mental, auditif ou visuel figurent parmi les plus vulnérables, en particulier face aux violences sexuelles et aux pratiques culturelles néfastes. 
A l’issu de l’examen du Rapport unique de l’Etat du Cameroun au titre de la Convention sur l’élimination de toutes les violences à l’égard des femmes, au cours de la 33ième session, le 12 février 2014, le Cameroun a mis en exergue sa stratégie globale en matière de lutte contre les stéréotypes, les pratiques préjudiciables et les discriminations. Il dispose d’une Stratégie globale en matière de lutte contre les stéréotypes, les pratiques préjudiciables et les discriminations à l’égard des femmes. Celle-ci est axée sur la prévention, la prise en charge et le développement institutionnel.
Cependant, dans l’Analyse situationnelle des violences basées sur le genre au Cameroun publié en aout 2025, le gouvernement souligne qu’aucune donnée spécifique sur les pratiques culturelles néfastes (mutilation génitale féminine, mariage précoces), chez les femmes handicapées et non handicapées dans les sources alternatives consultées. Il estime que ce silence pourrait être interprété comme un manque de couverture médiatique ou communautaire sur le sujet, ou encore comme un déficit d mobilisation des acteurs autour de cette catégorie spécifique des VBG. Toujours dans le même document, s’agissant de l’accès à la protection sociale, le gouvernement du Cameroun fait mention de 284 campagnes de sensibilisations qui ont touché, 112 769 femmes handicapées. 
En plus, selon les données recueillies auprès du RENATA, 200 cas de viol et pratiques néfastes (mutilation génitale féminine, repassage des seins, violences sexuelles) à l’égard des femmes handicapées ont été enregistrés depuis 2018

Identification des problèmes  
De prime abord, les données sur les VBG, les pratiques néfastes et les stéréotypes à l'égard des femmes handicapées sont insuffisantes et peu ventilées. La réponse de l’Etat sur la lutte contre les VBG à travers la Stratégie nationale de lutte contre les VBG n’intègre pas assez ou très peu les questions liées à la violence à l’égard des femmes et filles handicapées de manière spécifique. De même, les centres d’accueil et de prise en charge des survivantes des VBG restent peu accessibles aux femmes handicapées en termes d’accessibilité physique et de la communication inclusive. 
Bien plus,  les programmes nationaux des systèmes de protection des femmes inclus très peu les femmes handicapés, le manque accru des informations sur les services d’accueil et plateformes de soutien aux femmes victimes de violences et pratiques néfastes , les services d’écoutes et entes d’accompagnement des victimes de violences sexuelles ne sont pas accessibles aux femmes handicapées , les ressources financières mis à disposition sont insuffisantes pour l’assistance des victimes, l’accès aux services de santé sexuelle et reproductive est insuffisant et non accessible aux personnes handicapées, la persistance des pratiques coutumières néfastes dans certaines régions, les causeries éducatives et campagnes nationales de sensibilisation n’incluent pas l’approche handicap.  
Questions Prioritaires 
· Qu’est ce qui justifie cette faible prise en compte de la sexospécificité Handicap dans la Stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre et dans le budget sensible au genre ?
· En dehors des ateliers et des conférences de sensibilisation, pourquoi le MINPROFF n’adopte-t-elle pas une stratégie de vulgarisation et de sensibilisation de proximité sur les droits des femmes handicapées au sein des communautés ?
· Dans le budget sensible au genre, est ce que les administrations publiques et privées et locales vont-elles définir un pourcentage alloué à l’inclusion des femmes handicapées ?


Recommandations concrètes 
· Le ministère de la Promotion de la femme et de la famille doit s’assurer que les politiques publiques et la législation relative à la lutte contre les VBG intègre la dimension handicap. 
· Apporter une réponse multisectorielle en mobilisant l’ensemble de parties prenante autour de la problématique des VBG à l’égard des femmes handicapées. 
· Plaider pour l’octroi des aides sociales aux mères des enfants handicapés qui, le plus est   les aidants de leurs enfants faute de moyens financiers pour payer un professionnel.  
 
Article 10 : Éducation
L’Etat assure la protection des minorités et des droits des femmes. Il garantit l’égalité entre les hommes et les femmes. Il protège l’enfant et garantit à tout enfant le droit à l’éducation. S’appuyant sur ces engagements de la Constitution de 1996 (art 5 et 31) de 1996, l’Etat a instauré l’éducation pour tous, mettant un accent particulier sur l’éducation inclusive des groupes vulnérables, notamment les filles handicapées. Cette orientation s’est concrétisée par la validation, en 2024, de la Politique nationale de l’éducation inclusive pour la période de  2024-2028. Celle-ci a pour objectif clé de lutter contre la discrimination dans l’éducation, conforment aux engagements nationaux et internationaux. A ce jour, 720 écoles inclusives ont été créées et l’Etat prévoit de transformer 1 289 structures éducatives dans le primaire et le primaire pour les rendre plus inclusives et de former 8 075 enseignants et formateurs pour soutenir l’éducation.  
.	 Ces mesures contribuent à mettre en œuvre les dispositions de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW). Cependant, le rapport de l’État du Cameroun soumis au Comité de suivi et de la mise en œuvre de la CEDEF ne reflète pas adéquatement la réalité des femmes et des filles handicapées. En nous appuyant sur des observations de terrain, des témoignages et des analyses documentées, nous remarquons que le taux de scolarisation des filles handicapées est extrêmement bas, comme le révèle un rapport de Sightsavers de 2023. L’éducation inclusive doit encore faire face à plusieurs défis, les infrastructures scolaires inadaptées surtout les toilettes non aménagées ayant des problèmes d’hygiène qui, la pauvreté et les pratiques socio-culturelles discriminatoires à l’égard des filles handicapées surtout dans les zones rurales. Le refus catégorique de certains chefs d’établissement scolaires d’accepter les enfants handicapés dans leurs écoles.

Témoignage : 
Marie, 25 ans : "J'ai un double handicap auditif et physique, j’ai eu la chance d'aller à l'école, mais c'était un vrai combat. Le problème, c'est que les professeurs ne savaient pas comment m'enseigner. Ils ne connaissaient pas la langue des signes, et les toilettes de l’établissement ne sont pas accessible pour tous."
Identification des problèmes 
· Absence de données désagrégées sur le taux de scolarisation des filles handicapées ;
· Faible taux d’infrastructures physiques accessibles (rampes d'accès, toilette, interprète en langue des signes, documents en braille) et de matériels didactiques adaptés ;
· Insuffisance du personnel enseignant qualifié pour l'éducation inclusive et il y a une absence de supports pédagogiques pour les élèves à besoins spéciaux.
· En plus des frais de scolarité, les familles doivent faire face à des couts supplémentaires (transport adapté, matériel spécialisé …) ;
· Les filles sont confrontées à l’intimidation, l’isolement entrainant des abandons scolaires (rapport handicap international, 2023)
· L’inadaptation des infrastructures scolaires, marquée par l’absence des toilettes ou leur insalubrité qui aggravent les problèmes de santé sexuelles des filles handicapées
· La faiblesse de la stratégie de la communication gouvernementale sur l’éducation inclusive, entrainant ainsi une inadéquation entre les politiques publiques, le cadre législatif et institutionnel de promotion de l’éducation inclusive et certaines pratiques dans les administrations publiques y compris  les écoles. 
· Les faibles sanctions infligées aux auteurs des violations des droits des filles handicapées dans le système éducatif, ce qui contribue fortement à la persistance des pratiques socio-culturelles néfastes à l’école au sein des communautés. 
· Inadéquation dans la mise en œuvre du droit à l’éducation dans les différents sectoriels de l’éducation. 
    Recommandations :
· Le gouvernement, par l’intermédiaire   du MINEDUB, MINESEC et MINESUP, doit mettre en place un système de collecte de données désagrégées sur la scolarisation des filles handicapées ;
· Le Ministère de l’Enseignement supérieur doit faire plus d’efforts dans la mise en œuvre du droit à l’éducation des étudiantes handicapées à travers l’application des dispositions principales relative à l’éducation/ formation de la loi n°2010/002 du 13 avril 2010 portant promotion et protection des personnes handicapées. 
· Le MINAS et le MINPROFF doivent collaborer pour lancer des campagnes de sensibilisation afin de lutter contre la stigmatisation ;
· Des subventions et des bourses doivent être mise en place pour les filles handicapées afin de leur permettre de surmonter les obstacles financiers.
· Les sanctions infligées aux auteurs des violations du droit à l’éducation des pratiques discriminatoires et des VBG à l’égard des filles handicapées en milieu scolaire et universitaires doivent être renforcées.
Article 11 : Emploi 
Selon la loi 2010, l’Etat prend des mesures pour favoriser l’insertion socioprofessionnelle des personnes handicapées. Ces mesures comprennent la facilitation de l’accès des personnes handicapées à l’emploi privés et publiques. Le gouvernement reconnait dans l’article 29 que les personnes handicapées ont droit à des conditions de travail à leurs besoins. L’Etat doit également adopter des textes spécifiques pour la mise en œuvre de ces dispositions. C’est dans cette optique que le premier ministre a signé le décret n°040/PM du 19 mai 2022 portant sur l’octroi de la dispense d’âge aux personnes handicapées dans les concours et recrutements de la fonction publique. Selon le Ministère des Affaires sociales, 1293 promoteurs d’entreprises handicapés   dont 630 femmes handicapés ont bénéficié des appuis financiers et de l’accompagnement du Ministère des Affaires sociales au cours des 5 dernières années.
Toutefois, ces initiatives peines à réduire les disparités qui subsistent dans l’accès à l’emploi des personnes handicapées surtout des femmes handicapées. Les stéréotypes et la discrimination à l’égard des femmes handicapées constituent un frein majeur à leur insertion socio-professionnelle. De plus, l’Etat n’offre aucune compensation de quelque nature pour encourager les entreprises du secteur privé à recruter les femmes handicapées. L’exclusion de certains types de handicap dans certaines formations professionnelles et métier. La corruption, le favoritisme, l’absence des mesures d’inclusion et le coût exorbitant des formations professionnelles écartent déjà les femmes handicapées du marché de l’emploi. 
D’après une étude réalisée publié dans le site de l’Institut Nationale de la Jeunesse et des sports publiée dans le site de l’INJS, sur un effectif de 70 personnes handicapées interrogées, 84,30% affirment avoir des difficultés d’insertion, 54,20% exerce dans l’informel.   
Les témoignages : 
Fatou, 35 ans : "J'ai essayé de créer une petite entreprise pour vendre des légumes au marché. Mais c'est très dur. Les clients sont impatients et ne veulent pas faire d'effort pour me comprendre. Je suis constamment confrontée aux préjugés. Le gouvernement parle de l'inclusion, mais la réalité est autre sur le terrain."
Laure 28 ans : j’ai un diplôme en comptabilité, mais je n’arrive pas à trouver du travail. J’ai passé plusieurs entretiens, mais les recruteurs ne regardent que ma chaise roulante. Ils me disent que les locaux ne sont pas faits pour moi ou qu’il sera trop compliqué.
Questions Prioritaires 

1- Pourquoi le gouvernement continue-t-il à fermer certains secteurs d’activités aux personnes handicapées ?
2- Qu’est ce qui justifie le non application des quotas dans les emplois publics et privés en faveur des femmes handicapées ?
3- Pourquoi le gouvernement n’élabore –t-il pas sa politique nationale de l’emploi pour personnes handicapées ?
4- Qu’elles sont les mesures prises par les communautés territoriales décentralisées pour l’emploi des femmes handicapées ? 
5- Pourquoi les entreprises privées et parapubliques n’incluent-ils pas l’emploi des personnes handicapées dans leur politique RSE ?

Identification des problèmes
· Les femmes handicapées subissent une double discrimination due à leur genre et à leur handicap ;
· La faible application des lois sur les quotas d'emploi. Les employeurs sont réticents à embaucher des personnes handicapées, comme l'ont constaté les observations de terrain (du Comité de femmes handicapées du Cameroun, 2025) ;
· Manque de statistiques précises sur le taux d'emploi des femmes handicapées, une lacune qui pourrait être comblée par des données du MINPROFF (2020) ;
· Inaccessibilité des lieux de travail (les bureaux, les transports publique…) ;
· Difficultés d’accès aux formations professionnelle, car les centres n’offrent pas toujours des formations adaptées ; et lorsque des formations existent elles sont souvent peu rémunérées ;
· Les femmes handicapées sont le plus souvent cantonnées au secteur informel, sans protection sociale ;
· Les centres de formation professionnelle n'offrent pas toujours de programmes adaptés
Recommandations :
· Nous demandons à l’Etat de prendre des mesures pour définir et élaborer sa politique nationale de l’emploi inclusif ; 
· Il est important pour le gouvernement de définir clairement ses mesures d’exonération fiscales octroyées aux personnes handicapées. 
· Les ministères du MINAS, Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle doivent publier des statistiques précises sur le taux d'emploi des femmes handicapées et appliquer les lois d’embauche ;
· Le MINPROFF et le MINAS doivent mener des enquêtes ciblées sur les discriminations et mettre en place des programmes d’autonomisation économique 
· L’Etat doit inciter les entreprises via des exonérations fiscales
· Nous plaidons pour un suivi et évaluation de l’impact des programmes d’appui à l’entrepreneuriat des personnes handicap octroyés par les institutions publiques 
· Prendre des mesures pour faciliter l’accès aux services bancaires aux femmes handicapées.
· Plaidoyer pour l’amélioration de l’accessibilité des filles et femmes handicapées aux métiers du numérique. 

Article 15 : Egalite devant la loi
La politique de l’égalité homme-femme est l’un des axes majeurs du gouvernement camerounais. Depuis plusieurs décennies, des efforts sont menés pour réduire les inégalités entre les sexes et mettre un terme aux discriminations que les femmes et les filles subissent au quotidien. Cette politique se justifie à travers plusieurs institutions et lois qui encadrent les droits des personnes handicapées, y compris les femmes. Le pays dispose ainsi d'institutions qui œuvrent pour l'intégration sociale, la protection juridique et la promotion des droits des personnes handicapées. 
En ce qui concerne l'article 15, le Cameroun a adopté des mesures pour assurer l'égalité de capacité juridique, y compris dans l'accès à la justice et la reconnaissance des droits civils des femmes handicapées. C’est ainsi qu’il faut reconnaitre les efforts du Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille (MINPROFF) le principal organe gouvernemental en charge d l’égalité des sexes et de l’autonomisation de la femme, qui a été créé par Décret N°2004/320 du 08 décembre 2004 portant organisation du Gouvernement, selon les dispositions de ce texte en vigueur, le MINPROFF «est responsable de l’élaboration et de la mise en œuvre des mesures gouvernementales relatives à la promotion et au respect des droits de la femme et à la protection de la famille». 
Cadre juridique et institutionnel de l’égalité de tous devant la loi
· Code pénal camerounais (article 296) ; 
·  Loi n°2010/002 du 13 avril 2010 portant protection et promotion des personnes handicapées ;
· Décret n°2018/6233/PM du 26 juillet 2018 fixant les modalités d’application de la loi de 2010 ;
·  Rapports d’ONG : Handicap International, Human Rights Watch. - Travaux de la Commission nationale des droits de l’homme du Cameroun (CDHC).
· Le Décret n°2021/751 du 28 décembre 2021 portant ratification de la convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (2006) ;
· Le Décret n°2021/753 du 28 décembre 2021 portant ratification du Protocole à la Charte africaines des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux droits des personnes Handicapées ;
·  L’élaboration de la stratégie genre (2021-2025 du Comité National de Désarmement, de démobilisation et de réintégration (CNDDR) ;

Identification des problèmes 
· Le cadre juridique est très limité au Cameroun, ce qui rend l'application des accords internationaux difficiles ;
· L'insuffisance des données sur les VBG et l'inaccessibilité des services de prise en charge sont des problèmes majeurs ;
· Les chiffres sur les cas de violence, comme les 200 cas de viol et de pratiques néfastes, illustrent l'ampleur du problème ;
· L’Etat camerounais a ratifié la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) et le Protocole africain relatif aux droits des personnes handicapées mais, les lois nationales demeurent insuffisantes pour protéger les femmes handicapées contre les violences spécifiques ;
· Les obstacles sociaux, économiques et institutionnels rendent difficile l’accès à la justice pour les victimes handicapées ;
· Le faible niveau d’instruction des femmes vivant avec un handicap qui réduit leur accès aux informations leur permettant d’avoir une meilleure connaissance de leurs droits ;
·  Les pesanteurs socio-culturelles ainsi que les préjugés et stéréotypes persistent ;
· Les résistances culturelles et l’application inégale des lois sur les violences basées sur le genre restent des obstacles majeurs à surmonter pour les femmes vivant avec un handicap ;
· L’écart important entre les lois et leur application.
Recommandations
·  Accélérer le processus d’adoption du Code de la famille en vue de réduire les discriminations au niveau des familles et dans les communautés et renforcer les droits des femmes et des filles handicapées
·  Adopter une politique nationale de la famille
·  Adopter une loi sur les violences faites aux femmes et aux filles vivant avec un handicap ; 
· S'assurer que les politiques et la législation relatives à la lutte contre les VBG intègrent la dimension du handicap ;
· Apporter une réponse multisectorielle à la problématique des VBG à l'égard des femmes handicapées.
Article 16 : mariage et famille
Le Cameroun dispose désormais de cadres nationaux et internationaux ratifiés, mais les lois internes ne reconnaissent pas encore les violences domestiques et conjugales comme infractions spécifiques.  Les femmes handicapées restent particulièrement vulnérables et rencontrent des obstacles d’accès à la justice et aux services.  Une réforme législative intégrant explicitement la dimension du handicap et du genre est indispensable pour une protection effective.
Cadre juridique et institutionnel
· Code pénal camerounais – Article 296
· Code pénal camerounais – Article 297
· Loi n°2010/002 du 13 avril 2010 et Décret n°2018/6233
· Convention relative aux droits des personnes handicapées (ONU) – Article 16
· Avant-projet de loi sur les violences basées sur le genre (VBG)
Identification des problèmes
· Le Code pénal camerounais sanctionne certaines violences, mais il existe des lacunes notables pour la protection des femmes handicapées.  Par exemple dans l’Article 296 : le viol est puni de cinq à dix ans d’emprisonnement mais, les violences conjugales ne sont pas explicitement reconnues comme un délit distinct et aucune disposition spécifique ne vise les violences faites aux femmes handicapées.
· Code pénal camerounais de l’Article 297 ne mentionne pas la situation des femmes handicapées, alors qu’elles sont statistiquement plus exposées à la violence conjugale
·  La Convention de l’ONU insiste sur la protection spécifique des femmes et filles handicapées et vise directement les violences domestiques, encore non reconnues dans le Code pénal camerounais
· La loi de 2010 porte sur la protection et la promotion des personnes handicapées. - Le décret de 2018 fixe ses modalités d’application (carte d’invalidité, éducation inclusive, emploi, accessibilité). Ces textes garantissent une protection sociale, mais ne traitent pas directement des violences spécifiques faites aux femmes handicapées.
Recommandations
· L’Etat camerounais doit promulguer rapidement la loi sur les violences basées sur le genre (VBG) en Intégrant dans le Code pénal une répression spécifique des violences domestiques et sexuelles envers les femmes handicapées ;
· L’Etat camerounais doit reconnaître officiellement les violences conjugales et domestiques dans le Code pénal en ajoutant le handicap comme circonstance aggravante en cas de violence et en Mettant en place des services accessibles pour les victimes (justice, santé, accompagnement social). –
·  Sensibiliser les familles et la société pour réduire la stigmatisation
· Assurer la mise en œuvre effective des obligations issues des conventions internationales ratifiées (ONU, Union Africaine)
· L’Etat camerounais doit Intégrer dans Avant-projet de loi sur les violences basées sur le genre (VBG) la vulnérabilité particulière des femmes handicapées afin d’être réellement inclusif et conforme aux engagements internationaux ;
· La ratification du Protocole de l’Union Africaine relatif aux droits des personnes handicapées dans l’Article 9 en 2021 par l’Etat camerounais doit être plus effective ;
· L’urgence d’une nécessité d’une application nationale d’une loi interne de transposition plus précise qui inclut la création de services accessibles aux victimes handicapées et la formation des forces de l’ordre ;
· L’Etat camerounais à travers la Loi n°2010/002 du 13 avril 2010 et Décret n°2018/6233 doit traiter directement la protection contre les violences basées sur le genre (VBG) en mettant des dispositions spécifiques sur la prévention et la répression des violences faites aux femmes handicapées ;
· Le Code pénal camerounais Article 296 doit sanctionner explicitement le viol conjugal (entre époux), en mentionnant les femmes handicapées comme catégorie nécessitant une protection renforcée.

Sources
· 3e Recensement Général de la Population et de l'Habitat (RGPH)
· Sightsavers : Etude  sur la Participation politique des hommes et des femmes handicapées du Cameroun,   novembre 2022
· Stratégie nationale de développement à l’horizon 2030 (SND30)
· Guide du développement local inclusif : Ministère de la Décentralisation et du développement local 
·  Ministère de l'Éducation de Base, 2020 : Rapport sur l'éducation inclusive
· Réseau des femmes handicapées d’Ebolowa 
· http://www.minas.cm 
· http://minproff.cm 
· Politique nationale de l’éducation 2024-2028 
·  Réseau des Associations de  tantines  (RENATA) : Données internes
· Actu Cameroun : https://actucameroun.com
· https://ireda.ceped.org Situation socioéconomique des personnes vivant avec un handicap
· Institut Nationale de la Statistique du Cameroun : https://ins-cameroun.cm   (EDS-MICS) 2011
· http://www.minas.cm  Ministère des Affaires sociales
· Rapport Analyse situationnelle des violences basées sur le genre au Cameroun
· http://www.minedub.cm 
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